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SOUTIEN A LA CREATION ET A LA PRODUCTION ARTISTIQUES
ARTS PLASTIQUES
	Nom et prénom de l’artiste:


	

	Titre du projet :


	

	Nom de la structure partenaire :

(le cas échéant)

	

	Pour les collectifs d’artistes, 
noms des artistes membres :
	

	Numéro de SIRET :
	

	Code NAF (APE) :


	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	Courriel :
	

	Site Internet :
	



Date limite du dépôt du dossier : le 23 mars 2012
L'ensemble des éléments, questionnaire et pièces jointes, devront parvenir à la Direction de la Culture avant cette date. Tout dossier reçu après cette date ne sera pas examiné.
Contact : Nathalie BOUCHER – Direction de la Culture – Région Centre
Téléphone : 02 38 70 33 37

Fax : 02 38 70 33 69
Courriel : culture.creation.artsplastiques@regioncentre.fr
Présentation de l'aide
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Région Centre a choisi de soutenir la création et la production artistique des artistes professionnels implantés sur son territoire.

Cette politique a donné lieu à l'élaboration d'un cadre d'intervention (adopté par délibération CPR n° 06.06.57. du 9 juin 2006, modifié par la CPR n° 11.09.24.101 du 7 octobre 2011) qui définit les critères de sélection des projets. 

Le formulaire électronique de demande de subvention est disponible sur le site Internet de la Région Centre www.regioncentre.fr. Il doit permettre de rassembler tous les éléments nécessaires à l'évaluation de votre projet.

Le document type et ses annexes doivent être obligatoirement utilisés ; tout dossier incomplet ou retourné hors délai ne pourra être examiné.
Critères d'éligibilité
Les trois critères retenus pour l'évaluation des projets sont :
- la caractère professionnel de l’artiste présentant le projet,

- l'exigence artistique dont témoigne le projet,

- les perspectives de diffusion de l'oeuvre notamment en région Centre. 
Procédure
· Télécharger le dossier de demande de « soutien à la création et à la production artistiques » (www.regioncentre.fr – Culture / Arts plastiques et musées / Soutien à la création) et le remplir directement avec Word et Excel. 

Le dossier est constitué de deux éléments :

· Document Word : formulaire Soutien à la création 

· Document Excel : budget prévisionnel de la création 2012

· Envoyer le formulaire et le budget par courriel à :
culture.creation.artsplastiques@regioncentre.fr
· Les pièces à joindre (y compris les budgets prévisionnels signés) seront soit scannées et renvoyées par courriel à culture.creation.artsplastiques@regioncentre.fr, soit renvoyées par courrier à :
Conseil régional du Centre

Direction de la Culture – « Soutien à la création – arts plastiques »

A l’attention de Nathalie BOUCHER

9 rue Saint-Pierre Lentin, 45041 ORLEANS cedex 1.

Vous recevrez, en retour, un accusé de réception vous confirmant la bonne transmission du dossier

· Adresser le courrier type de demande de subvention au Président du Conseil régional (avec en-tête de la structure) à : Conseil régional du Centre – 9 rue Saint Pierre Lentin – 45041 Orléans CEDEX 1

Les demandes d'aide à la création seront examinées par un comité technique qui, après avoir entendu à sa demande le porteur de projet, émet à la majorité des membres présents un avis sur chaque dossier. Cet avis sera présenté à la Commission permanente régionale qui décide de l'attribution et du montant de la subvention. Le comité technique comprend trois personnalités qualifiées, ainsi que des représentants de la Région Centre et de la DRAC Centre. Ces personnalités sont désignées pour trois ans.

Modalités de versement de la subvention et convention
Important : L'aide de la Région peut représenter au plus 60% du coût total du projet pour lequel vous sollicitez une subvention, sans toutefois dépasser 10 000 € TTC. 

Les subventions n'excédant pas 3 000 € sont versées en une seule fois. Dans les six mois qui suivent la réalisation de l’oeuvre, le bénéficiaire est tenu de fournir un bilan d'activité et un bilan financier de celle-ci, signés et certifiés par son responsable habilité.

Les subventions excédant 3000 € font l'objet d'une convention et sont versées en deux fois : 
- 70% à titre d'acompte de l'attribution de la subvention, sur présentation d'un RIB au vu de la délibération de la CPR. 
- 30% au vu d'un bilan d'activité et d'un bilan financier de l'opération, certifiés par le responsable habilité. 

Aucune nouvelle subvention ne peut être attribuée à une structure si celle-ci n'a pas produit les documents relatifs au versement du solde de la subvention qui lui a été antérieurement allouée. 

Quel que soit le montant de la subvention : 
- dans l'hypothèse où les dépenses réalisées seraient inférieures aux montants prévus, la subvention régionale serait réduite au prorata 
- en cas de non-exécution de l'opération, le bénéficiaire devra rembourser la subvention de la Région, ou, s'il y a lieu, l'acompte versé.

Communication et partenariat 
L'obtention d'une aide régionale devra être signalée sur tous les supports de communication (programmes, site Internet, etc.) par la mention d'une formule spécifique 
 accompagnée du bloc marque de la Région Centre
. 

Pour l'année 2012, les projets doivent être déposés avant le 23 mars 2012.

Le comité technique se réunira le 9 mai 2012.

AVERTISSEMENT
Tous les documents doivent être datés et signés par le représentant habilité et faire apparaître la mention "certifié exact" ainsi que le nom et la qualité du signataire.
Projet de création

Note d’intention de l’artiste :
	


Production de l’œuvre :

	Dates


	Lieu de production
	Ville
	S’agit-il d’une résidence ?)

	
	
	
	( oui    ( non


Diffusion envisagée

	Dates


	Lieu de diffusion
	Ville

	
	
	

	
	
	


Pièces à joindre au dossier
( Les C.V. artistiques du ou des artistes
( Un dossier de présentation du projet de création, éventuellement complété par un support (CD, DVD)

( Un visuel représentatif du projet (dessin, photo, schéma), sur une feuille format A4 

    (à joindre dans un fichier séparé lors de l’envoi des pièces par courriel)
( Le budget prévisionnel de la production daté et signé par le responsable habilité

( Les courriers d'engagement de la ou des structures de diffusion
( Un relevé d'identité bancaire ou postal (R.I.B., R.I.P.) original

Exemple de lettre de demande de subvention
Monsieur le Président du Conseil régional

Conseil régional du Centre

Direction de la Culture

9 rue Saint-Pierre Lentin

45041 ORLEANS CEDEX 1

(lieu), le (date)
Objet : Demande de subvention « soutien à la création – arts plastiques »
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de solliciter une subvention de la Région Centre de ……….. €, conformément au cadre d’intervention pour le soutien à la création et à la production artistiques adopté le 9 juin 2006, modifié le 7 octobre 2011, pour la réalisation du projet suivant : …….. 

En application de ce cadre d’intervention, je vous confirme que j’ai adressé, pour instruction, le …….., un dossier de candidature à la Direction de la Culture de la Région Centre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.
CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION :





BENEFICIAIRE�
�
N° OPERATION�
301�
�
N° TIERS�
�
AFF. SUIVIE PAR�
NB�
�
N° PROGOS�
�
DATE CPR�
6 JUILLET 2012�
�
DEBUT CONVENTION�
�
MONTANT�
�
�
FIN CONVENTION�
�
N° DELIB.�
�
�



ACCUSE DE RECEPTION�
(�
TOTALITE�
(�
�
REFUS�
(�
ACOMPTE�
(�
�
PECES MANQUANTES�
(�
SOLDE (�
SOLDE AVEC PRORATA (�
�
DOSSIER COMPLET�
(�
AUTRES�
(�
�












� Formule qui vous sera précisée dans la lettre de notification ou dans la convention.


� Logo disponible sur le site Internet de la Région : www.regioncentre.fr.
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